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ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 46 à 82 de cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  nouvelle  gouvernance  des  ports  est  un  recul  inacceptable  pour  le  fonctionnement
démocratique des ports.

Le renvoi à des décrets en Conseil d'État pour préciser les modalités de désignation ou les
règles de fonctionnement  des instances,  ou,  par  exemple,  les opérations dont la conclusion est
soumise à l'autorisation préalable du Conseil de surveillance, limitent largement la clarté sur les
pouvoirs réels et la composition des différents organes.


